Conseil d’école du 02/12/05

Présents :

Mmes Lapierre, Méallet, Burguès, Denis: enseignantes

Melle Castex : emploi vie scolaire

Mme Jacquet, M. Lemire: représentants de la Municipalité

Mmes Le Naour, Germon,Tapie, Centis-Villard, M Colson: représentants élus des Parents d’élèves

Excusée :

Mme Anne-Marie Bompart, représentante de la Municipalité

Règlement intérieur :

Il a été adopté à l’unanimité. Il est affiché sur les panneaux ( à l’entrée de l’école etsous le préau de la maternelle).

Emploi vie scolaire

Le contrat emploi vie scolaire de Laure Casteix prévoit des interventions le lundi et le jeudi à Isle Saint- Georges , le mardi et le vendredi à Ayguemorte. Elle surveille principalement des petits groupes d’enfants ( deux ou trois) lors d’activités prévues par les maîtresses sur ordinateur.

RASED :

Une rééducatrice intervient en ce moment  à l’école auprès d’enfants le vendredi après-midi.

Projet d’école :

L’avenant du projet d’Ecole pour l’année 2005 2006 reprend le titre et les objectifs du précédent : « Parlons-en »

· s’approprier des repères culturels

· améliorer le langage 

· respecter ses camarades et accepter les différences; comprendre que les règles acceptées permettent la liberté de chacun .

Les points suivants s’inscrivent dans le cadre du projet d’Ecole.

Dans le cadre des deux premiers objectifs du projet d’Ecole :

· s’approprier des repères culturels

· améliorer le langage 

Danse-école : Les enseignantes participent à une formation qui peut leur permettre d’animer des séances de danse contemporaine à l’école. Le spectacle au théâtre des Quatre Saisons est prévu le vendredi 12 mai.

Expositions : Comme chaque année, les classes ont visité l’exposition « Novinbr’art », organisée par la Municipalité. Des réalisations d’élèves illustraient les affiches annonçant cette manifestation.

Les deux classes primaires sont allées au CAPC  le mardi 18 octobre pendant que les enfants de maternelle étaient en bateau sur la Garonne dans le cadre du projet sur les ponts.

La classe maternelle se rendra à Beautiran pour l’exposition Petite Enfance sur les maisons  le lundi 5 décembre. Le transport est pris en charge par la Communauté de Communes.

Le point suivant abordé par le Conseil d’Ecole concerne le troisième objectif du Projet d’Ecole :

· respecter ses camarades et accepter les différences; comprendre que les règles acceptées permettent la liberté de chacun .

Les parents signalent que de jeunes enfants se plaignent de violences verbales de la part des plus grands. Les enseignantes assurent que le nécessaire sera fait pour que, après enquête, cette situation  ne perdure pas. 

Prévision d’effectifs pour l’année 2006/2007 :

Maternelle : 22    Primaire : 33

Entretien du matériel et des locaux :

Les toilettes ont été repeintes.

Les enseignantes déplorent la dégradation des murs des classes primaires pourtant entièrement repeints en été 2002.

Le problème de mauvaise insonorisation des classes a été de nouveau évoqué. M Lemire propose de mettre à l’étude ce problème d’acoustique mais craint que le coût des travaux soit très élevé notamment en raison de l’emplacement actuel du chauffage.

La remise en état d’un ordinateur a occasionné des frais d’environ 300 €.

Le photocopieur est en réparation ; l’école utilise actuellement un photocopieur de dépannage.

Restaurant scolaire :

Le Conseil d’école déplore le fait que la société Sodhexo distribue des dépliants publicitaires aux enfants. M. Lemire adressera une lettre de protestation à qui de droit.

Il est rappelé  que les parents d’élèves ont le droit de manger une fois par an au restaurant scolaire.

Fournitures scolaires : 

Les parents élus au Conseil d’école tiennent à manifester leur satisfaction du fait que les fournitures scolaires soient gratuites.

Calendrier des réunions et des fêtes :

Fêtes :

· Noël : vendredi 16 décembre à partir de 15 h 30.

· Carnaval : vendredi 17 mars à partir de 16 h .

· Fête de fin d’année : vendredi 9 juin .

Réunions du Conseil d’Ecole :

· 2ème :  vendredi 3 février

· 3ème: vendredi 7 avril 

Les parents élus souhaitent que les questions concernant la vie de l’école leur soient soumises au moins 15 jours avant chaque Conseil d’Ecole .

